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October 2021 Octobre 2021 
This communique is to inform those taking the 
November 2021 Canadian Dietetic 
Registration Examination (CDRE) about a new 
policy. 
 

The new policy addresses test-takers’ requests 
to nullify exam results due to illness.  Those 
who become ill during their examination, and 
who feel that their capacity was significantly 
impaired by their health status, may submit a 
request for nullification.  Test takers who do 
not submit a request for nullification cannot 
appeal a failure based on the illness that arose 
during the examination. As a reminder, test-
takers who choose to start writing the 
examination while being ill cannot appeal a 
failure nor request a nullification. 
 

A test-taker choosing to submit a request for 
nullification must do so within five (5) 
business days of the examination date.  The 
request must outline their grounds for 
nullification and include an original medical 
report that attests to the health impairment 
that occurred during the CDRE.  The report 
must be signed by an appropriate health 
professional.  This health professional must be 
registered to practice in their province, and 
they must have assessed the test-taker and 
attest to the impaired health status and 
capacities.  The health professional must be 
regulated and be qualified to assess and make 
a diagnosis. Test-takers must pay the $75 fee 
when submitting their request for 
nullification. 
 

The regulatory body will acknowledge the 
nullification request from the test-taker within 
five (5) business days of receiving the request 
and confirm that the request has been 
forwarded to the Alliance of Canadian Dietetic 
Regulatory Bodies’ Appeals Committee.   
 
 

Le présent communiqué a pour but 
d’informer les candidats inscrits à 
l’Examen d’admission à la profession de 
diététiste au Canada (EAPDC) administré 
en novembre 2021 de l’existence d’une 
nouvelle politique. 
 

Cette nouvelle politique s’applique aux 
demandes d’annulation des résultats de 
l’examen en raison d’une maladie. Les 
candidats qui éprouvent un problème de 
santé pendant l’examen et qui sont d’avis 
que celle-ci a diminué significativement 
leur capacité d’y répondre peuvent 
soumettre une telle demande à défaut de 
quoi ils ne pourront attribuer leur échec 
à cette maladie. Ceux qui se sont 
présentés à l’examen en se sachant déjà 
malades ne peuvent soumettre un appel 
ou une demande d’annulation ni 
attribuer leur échec à la maladie en 
cause.  
 

Toutes les demandes d’annulation 
doivent être soumises au cours des cinq 
(5) jours ouvrables suivant la tenue de 
l’examen. Le candidat doit exposer les 
motifs justifiant l’annulation et 
soumettre l’original d’un rapport médical 
attestant que son problème de santé 
s’est manifesté pendant la tenue de 
l’EAPDC. Ce rapport doit être signé par un 
professionnel de la santé qualifié. Celui-ci 
doit détenir un permis de pratique dans 
la province correspondante. Après avoir 
évalué lui-même le candidat, le 
professionnel doit confirmer la 
détérioration de son état de santé et de 
ses capacités pendant l’examen. Les 
candidats doivent payer les frais de 75 $ 
exigés. 
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Following the review of the nullification 
request, the regulatory body will notify the 
test-taker in writing of the Appeals 
Committee’s Decision. 
 

If the nullification is granted: 

• The test-taker will re-write the CDRE at 
the next administration of the 
examination at a cost-recovery fee.  This 
fee will reflect the fixed costs associated 
with administering the exam. 

• The nullified examination will not be 
counted as an attempt. 

• The nullification examination result will 
not be provided to the candidate. 

 

The CDRE Preparation Guide will be updated 
to reflect this new policy and will include the 
forms required to submit a nullification 
request.   
 
If you have questions, please contact your 
provincial dietetic regulatory body where you 
applied to take the CDRE. 
 

L’organisme de réglementation provincial 
confirmera par écrit au candidat la 
réception de sa demande d’annulation au 
cours des cinq (5) jours ouvrables 
suivants. Il lui confirmera aussi la 
transmission de cette demande au 
Comité des appels liés à l’EAPDC de 
l’Alliance des organismes canadiens de 
réglementation des diététistes. 
L’organisme de réglementation provincial 
avertira le candidat par écrit de la 
décision du Comité des appels. 
 

En cas d’acceptation de la demande 
d’annulation : 
 

• Le candidat pourra reprendre 
l’EAPDC lors de la prochaine 
administration de l’examen. Il devra 
acquitter la portion des frais couvrant 
les frais fixes et les services de 
surveillance (frais réajustés).  

• L’examen annulé ne sera pas 
comptabilisé comme une tentative 
de réussir l’examen. 

• Les résultats de l’examen annulé ne 
seront pas communiqués au 
candidat. 

 

Le Guide de préparation de l’EAPDC sera 
mis à jour pour refléter cette nouvelle 
politique. Il inclura les formulaires à 
remplir pour présenter une demande 
d’annulation. 
 

Pour de plus amples renseignements, 
veuillez communiquer avec l’organisme 
de réglementation provincial des 
diététistes où vous vous êtes inscrit pour 
passer l’examen.  

 
Jennifer Hemeon, PDt, MScAHN 
Chair, Alliance of Canadian Dietetic Regulatory Bodies 
Présidente de l’Alliance des organismes canadiens de réglementation des diététistes 
 


